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Chambre des Représentants. 

SÉANCB DO {5 JANVIER 1864. 

BUDGET DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE POUR L'EXERCICE 1864 Ill, 

RAPPORT 
FAIT, AU Nûll DE LA SECTION CENTRALE (i), PAR 1\1, PIBIIIEZ, 

l\JEssrnuns, 

La section centrale que vous avez chargée de l'examen du budget du Ministère 
de la Justice n'a rencontré, dans l'accomplissement de sa tâche, aucune question 
difficile . 

Le budget de l'année courante, que le Gouvernement a soumis à vos délibéra 
tions, n'est que la réproduetion du budget de f 865, avec un peLit nombre de 
modifications dont la plupart découlent de l'augmentation des traitements votée 
par la Législature. 

Aussi Jes observations qui se sont produites, soit au sein des sections, soit dans 
le cours de la discussion de Ja section centrale, ont-elles trait, non pas directement 
à quelque article du budget, mais à des points de législation ou d'administration 
générale sur lesquels la Chambre ale droit de se faire donner des éclaircissements, 
à l'occasion du vole des différents budgets. 

Le dépouillement des procès-verbaux des sections a fait connaître ce qui suit : 
La {re section prie :M. le 1\Iinistrc de la Justice de faire faire un inventaire des 

anciens greffes des communes, bailliages et seigneuries du pays, afin que le public 
puisse connaître où sont déposés les actes qui l'intéressent et dont il peut avoir 
.besoin. 

Elle demande que 1\1. le Ministre fournisse à la section centrale, à l'occasion de 
la présentation du prochain budget, la statistique de la détention préventive, sous 

(1) Budget, n° 94 {session dci.862-1865). 
(1) La section centrale, présidée par M. l\lonuu, était composée de MM. PmHsz, Gu1LLERY, 

l.AuBnv, Dt PAUL, DB Fnf et Cu. L,:nEAU, 
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le régime de la loi nouvelle, en indiquant le: temps pendant lequel il y a eu 
détention préventive en matière criminelle et correctionnelle, et la condition 
sociale des individus détenus. 

Elle désire que Je 1\1. Ministre fournisse également la statistique des individus 
qui ont été contraints par corps, en mentionnant la durée de l'emprisonnement, 
1a cause qui a donné Heu à la contrainte par corps, le montant de la dette et le 
nombre des individus qui ont profilé du bénéfice de la disposition de la loi qui 
autorise le juge à mettre le détenu en liberté, après un an d'épreuve. 

Elle demande que Je Gouvernement fasse exécuter les ]ois relatives aux 
comptes à rendre par les chapitres des églises cathédrales, et le prie de faire 
rechercher si les manses épiscopales possèdent encore des biens. 

La même section exprime le désir que la section centrale demande à :M. le 
~lînistrc de la Justice s'il est disposé à présenter un projet de loi sur les 
dépôts de mendicité, de nature à diminuer les charges considérables que ces 
dépôts fout peser sur les communes. 

Elle demande s'il n'y a pas lieu de modifier le régime actuel qui astreint le 
condamné à une peine de simple police à subir l'emprisonnement dans la prison 
du chef-lieu de l'arrondissement judiciaire et s'il n'y a pas lieu de permettre à cc 
condamné, comme cela avait lieu auparavant, de subir sa peine dans la prison 
cantonale, lorsque ce11e-ci offre toutes les garanties de sécurité désirables. 

La 2c section demande si la répartition du personnel des cours d'appel est 
proportionnée au nombre des affaires , clic désire que la section centrale 
joigne à son rapport le tableau des affaires jugées, pendant les dernières années, 
par les trois cours. 

Par deux voix contre une, elle demande CJUC les émoluments des juges de 
paix soient diminués autant que possible, dans l'intérêt de la dignité de la magis 
tral ure, comme dans celui des justiciables. Dans son opinion, celte réduction 
est d'autant mieux motivée que les traitements de ces magistrats viennent 
d'être augmentés. 
Elle appelle l'attention de la section centrale sur la nécessité d'améliorer la 

législation sur le domicile de secours. 
Elle se plaint de ce que le Jllouiteur et les Annales parlementaires sont 

imprimés et distribués avec la plus grande négligence, il -lui semble que les 
plaintes unanimes.de la Chambre, loin de provoquer un remède à cc mal, n'ont 
fait que l'empirer. 

Elle se plaint encore du service de la sténographie. 
La 5e sec lion adopte le budget, sans observation. 
Les 4c, !f: cl 6e sections adoptent Je budget: sans observation. 
La 4e section émet l'avis qu'il y a lien d'inviter le Gouvernement à fournir, 

pour la discussion du budget actuel, les renseignements statistiques sur la peine 
de mort réclamés pendant la discussion du budget de i 865. 
Pour éclaircir les différents points soulevés dans les discussions des sections, 

et sur lesquels le Gouvernement possède ]es documents nécessaires, la section 
centrale a adressé à M. le .Ministre de la Justice une série de questions que nous 
reproduisons avec les réponses que l\J. le l\linistre y a données. 
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QUSS'l'lOllS, 

1 ° Existe-t-ll un inventaire des archives 
des anciens greffes des cours de justice, 
ballliages, seigneuries, etc., au moyen 
duquel les intéressés peuvent rechercher 
les actes dont ils pourraient avoir besoin, 
et, dans la négative, le Gouvernement ne 
pourrait-il pas au moins faire dresser une 
espèce de catalogue indiquant, comme on 
l'a fai; pour les protocoles des anciens no 
taires, les endroits dans lesquels ces ar 
chives sont déposées? 

&ÉPO•s1:s. 

1° Les archives qualifiées dans la (JUCS 

tion ci-contre et qui, jusqu'à ces dernières 
années, étaient disséminées, au moins pour 
une forte partie, dans les greffes des trihu 
naux, ayant dû être réunies dans les dépôts 
consacrés aux archives nationales, qui sont 
sous la direction du Ministère de l'Intérieur, 
j'ai prié mon honorable collègue de me 
mettre à mème de fournir à la section cen 
trale les renseignements demandés. Je 
m'empresserai de les communiquer aussi 
tôt que je les recevrai. 

Jl est d'ailleurs à supposer qu'en auen 
dant la rédaction d'un inventaire déraillé, 
1\1. l'archiviste général pourrait fournir 
d'utiles renseignements aux personnes qui 
seraient ù la recherche de documents de 
l'espèce. 

M. le Ministre a, par une dépêche postérieure, complété la réponse en ces 
termes : 

cc J'ai l'honneur de vous informer qu'il conste des renseignements reçus du 
»<Département de l'Intérieur que les archives des anciens greffes des cours de 
» justice, bailliages, etc., ne sont pas encore toutes réunies au dépôt des archives 
» nationales; que dès qu'elles y auront été classées, on s'empressera de rédiger 
» des inventaires méthodiques qui rendront les recherches faciles· pour le. public 
» aussi bien que pour les archivistes. » 

QUESTIONS. 

'2° Fournir :1 la section centrale un étal 
statistique indiquant quel a été. sous le 
régime <le la loi nouvelle, le nombre des 
détenus préventivement, la durée de la 
détention el la position sociale des détenus : 

A. En matière criminelle; 
B. En matière correctionnelle. 

3~ Fournir également un état statistique 
contenant : 

Le nombre des individus contraints par 
corps, sous la loi nouvelle; 

La durée de l'emprisonnemeut ; 
Le montant de la delle; 

RÉPONSES. 

2° Les tableaux ci-joints ont pour objet 
de foire connaitre le nombre des prévenus 
et accusés retenus en état d'arrestation pré 
ventive, ainsi que la nature des crimes et 
délits pour lesquels ils étaient poursuivis. 
(Voir les deux tableaux de l'annexe L) 

5° La statistique de la contrainte par 
corps fait l'objet des étals ci-joints. ( Voir 
les quatre tableaux de l'annexe 2.) 
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QUEaTI01'8. 

Et le nombre des personnes qui ont 
profité du bénéûce de la disposition de la 
loi qui uutorise le juge à mettre le détenu 
en liberté, après un an d'épreuve. 

4° Les lois concernant la reddition des 
comptes des fabriques des églises cathé 
dralcs sont-elles exécutées? 

~• Quelles sont les recherches que le 
Gouvernement aurait foi tes pour connaitre 
les biens possédés par les manses épisco 
pales? et communiquer à la section centrale 
la correspondance qui existerait concernant 
cet objet. 

6• Le Gouvernement se propose-t-il de 
présente!' des projets de loi sur les dépôts 
de mendicité et sur le domicile de secours, 

7,ÉPOl'ISZS, 

4° Les fabriques des églises cathédrales 
sont administrées d'après. des règlements 
épiscopaux (art. 104 du décret du 50 dé 
cembre 1809); ainsi les comptes de ces 
fabriques sont rendus d'après les dispo 
sitions de ces règlements. 

Au surplus, aucune loi ne prescrit à ces 
fabriques de rendre un compte, soit au 
Gouvernement, soit :1 toute autorité civile. 
Il est vrai que l'art. tO?.S du décret du 
50 décembre 1809 porte que toutes les 
dispositions concernant les [abrique« pcrois 
sicles sont applicables, en tant qu'elles con 
cernent lem· administration intérieure, cwx 
[abriques cathédrales. l\lais les fabriques 
des églises paroissiales ne sont pas obligées 
de rendre leurs comptes b l'autcrité civile; 
tout ce <JUC prescrit à cet égard l'art. 80 du 
décret précité, c'est de déposer une copie 
du compte annuel de l'église à la mairie. 
On peut soutenir par analogie que la copie 
du compte de la fabrique de la cathédrale 
doit ètre déposée au greffe du gouverne 
ment provincinl ; mais sur ·ce point il y a 
contestation. 

En fait, la fabrique de la cathédrale de 
Gand seule dépose un double de son 
compte au greffe du gouvernement de la 
Flandre orientale; les autres fabriques ne 
font aucun dépôt semblable. 

D0 Le 14 janvier 1846, 1 •• division, 
1 •• bureau, n° ;:, 17 4, Je Département de la 
Justice demanda aux chers diocésains la 
nature cl la valeur des biens de la manse 
épiscopale de leur diocèse. 

Ceux- ci répondirent qu'ils ne jouissaient 
d'aucun bien de ce chef. 

6° La révision de la législation sur les 
dépôts de mendicité et le domicile de se 
cours fait l'objet des études du Gouverne- 
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QUESTIONS, 

dt nature à diminuer les charges considé 
rubles qui pèsent sur les eorn.nunes? 

7° Donner un tableau indiquant les 
affaires jugées par les trois cours d'appel 
pendant les dernières années, et celles qui 
restent ù juger (tableau analogue à celui 
qui a été produit à l'appui du projet de loi 
portant augmentatlon du personnel <le 
-certaines cours d'aprcl). 

RÉPONSES, 

ment. Il est il espérer que les éléments de 
l'cnquète sur la bienfaisance le mettront a 
même de présenter bientôt un projet de 
loi aux Chambres. 

7° L'état des travaux des cours d'appel, 
en matière civile, commerciale cl crimi 
nelle, est ci-joint. 
(Voir l'annexe 3.) 

Après avoir pris connaissance de différents documents que lui a adressés 1\I. lc 
:Ministre de la Justice, la section centrale a abordé la discussion générale du 
budget. 

Un de ses membres a demandé que l'attention du Gouvernement fût appelée 
sur la manière dont certains tribunaux. procèdent à l'application de la loi sur les 
foi Ili tes; la section, déférant à cc vœu, croit devoir reproduire ici les observations 
qui ont été présentées sur le choix des agents chargés de la gestion des faillites. 

Le Code de commerce de 1807 n'avait laissé au libre choix des tribunaux 
consulaires que la nomination des agents de la faillite : les agents, d'après cette 
législation, n'avaient d'autre mission que de gérer la faillite dans la quinzaine qui 
suit le jugement déclaratif , 1a loi disposait en termes formels que nul ne pouvait 
être nommé agent deux fois dans Je cours de la même année à moins qu'il ne fût 
créancier. Les syndics provisoires, dont le mandat s'étendait jusqu'à l'union des 
créanciers, n'étaient nommés par le tribunal que sur une liste triple présentée par 
rassemblée des créanciers, et les syndics définitifs étaient' choisis par les créan 
ciers sans l'intervention de la justice (art. 4[lG, 480, o2ï C. C.). 

Dans la loi promulguée en 18oL on ne rencontre plus ces différents titres 
attribués aux gérants des faillites: d'après l'état d'avancement de la liquidatiou ; 
il n'y a plus que des curateurs, et toute participation ù leur choix a été retirée 
aux créanciers; bien qu'ils soient les principaux intéressés à la bonne gestion du 
patrimoine de leur débiteur. 

D'après Je système nouveau, le Gouvernement est invesli du droit d'instituer, 
sur l'avis conforme des cours d'appel respectives, des liquidateurs assermentés 
près les tribunaux où le nombre cl l'importance des faillites l'exigeront. Dans les 
arrondissements où sont établis des liquidateurs assermentés. le tribunal doit, 
sauf de rares exceptions, choisir parmi eux 1 le curateur de chaque failli Le. A défaut 
de liquidateurs assermentés, les curateurs sont nommés parmi les personnes qui 
offrent le plus de i;;arnntic pour l'intelligence et la fidélité de leur gestion (art. Mfü 
et 406 C. C.). 
Jusqu'ici le Gouvernement n'a pas usé de la faculté que lui donne la loi, le 
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choix des curateurs a été abandonné sans limites à l'appréciation des tribuuaux 
de commerce. 

Dans la plupart des sièges consulaires, on désigne, à tour de rôle, pour cura 
teurs les membres du barreau que leur moralité et leur capacité rendent dignes 
de la confiance de la justice, et qui ont assez de loisirs pour consacrer le temps 
nécessaire aux détails d'une liquidation. 
Devant ces juridictions) les fonctions de curateur ne forment pas une profession, 

elles ne sont qu'un accident dans la carrière des avocats qui en sont investis, et 
Je soin que prennent les tribunaux de les conférer successivement à des personnes 
différentes écartent l'idée d'un privilège. 

Le tribunal de commerce de Bruxelles a adopté un système opposé. Il a fait.de 
lui-même choix d'un certain nombre de personnes, appartenant au barreau pour la 
plupart; il les appelle successivement à gérer les faillites, mais sans jamais sortir 
du cercle assez étroit dans lequel il s'est ù l'avance circonscrit. Les liquidateurs 
assermentés dont parJe 1a loi sont ainsi institués de fait, mais leur institution vient 
non du Gouvernement agissant sur l'avis conforme des cours d'appel, mais de 
l'autorité exclusive àu tribunal consulaire. 

Ce tribunal a fait seul ce que la loi autorisait le Gouvernement à faire, de l'avis 
conforme des cours d'appel; sans vouloir discuter ici quels sont les avantages ou 
les inconvénients de cette pratique, elle mérite cf être signalée, parce qu'elle a eu 
ce résultat incontestable de faire que l'exercice d'un droit est passé d'une autorité 
i1 une autre, et qu'une juridiction inférieure a seule réalisé ce qui, dans l'esprit 
du législateur, ne pouvait arriver que <fo l'avis conforme de la juridiction supé 
rieure. 

La discussion générale du budget n'a donné lieu à aucune autre observation. 
La section centrale a ensuite examiné les articles du budget que nous résu 

mons par chapitre. 

CHAPITRE I. 

AD:IHNISTIIATION CENTRALE. 

Crédit demandé 615,000 francs. - Augmentation sur l'exercice précédent 
24,42~ francs. 

Ainsi que le constate le projet de budget, l'augmentation demandée est néces 
saire pour donner aux fonctionnaires et employés la seconde moitié de l'augmen 
tation de traitements dont la première moitié a été allouée en 1865. 

CHAPITRE II. 

ORDRE JlJDICIAIRE. 

Crédit demandé 5,039,194 francs. - Augmentation 4~6,826 francs. 
L'élévation des traitements est, avec un crédit de 2,000·francs demandé pour 

la bibliothèque de la cour de cassation, la cause de l'augmentation de ce chapitre 
'du budget 
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CHAPITRE III. 

JUSTICE ll1L1TAIRE. 

Crédit demandé 64~88{ francs. - Augmentation 7,892 francs. 
L'élévation de ce chiffre a la même cause que celle des chapitres précédents. 

CHAPITRE IV. 

FRAIS DE JUSTICE. 

Crédit demandé 6i4,608 francs.-Ce chiffre est le même que celui de l'exercice 
précédent. 

La manière dont s'exerce la police judiciaire doit être l'objet de la préoccn 
pation constante de la Législature et du Gouvernement. 

Une inexorable nécessité oblige d'employer à l'égard d'individus, contre qui 
aucune condamnation n'est encore intervenue , des mesures dont 1a rigueur 
égale celle des peines qui punissent les coupables. 

Si la sécurité des citoyens cl la conservation de l'ordre social obligent ù se 
soumettre à celte impérieuse nécessité, ce doit être un devoir constant de cher 
cher sans cesse de 1a restreindre dans ses plus étroites limites, et d'adoucir ses 
inévitables exigences, quand on ne peut s'y soustraire. 

La section centrale reconnaît que, depuis quelques années, un progrès immense a 
été réalisé : la statistique montre une grande diminution dans le nombre des 
détentions préventives; mais ce progrès, loin d'être un motif de s'arrêter, doit 
encourager à marcher encore dans la voie où l'on est entré. Tout en recourant 
de moins en moins aux arrestations, 1a justice a continué à atteindre et il con 
vaincre les coupahles , Je relâchement des rigueurs des poursuites n'a pas entraîné 
Je relâchement des rigueurs de Ja peine, et il est démontré plus que jamais que 
Je respect de la liberté des prévenus ne conduit pas à l'impunité des coupables. 
Pleine de confiance dans les progrès futurs qu'annoncent les progrès réalisés, 

la section centrale se borne à appeler l'attention du Gouvernement sur la 
manière dont se fait. le transfert des prévenus. 

Des mesures ne pourraient- elles être prises pour que )es individus arrêtés 
fussent déposés dans les maisons d'arrêt autrement qu'après avoir dû traverser; 
entre deux agents de la force publique, souvent les mains enchaînées, les rues 
populeuses d'une grande ville, de h1 capitale même? Le carcan a été supprimé 
pour IPs coupables, faut-il tolérer celle espèce d'exposition ambulante de pré 
venus que l'on voit encore chaque jour dans plusieurs endroits du pays? 

D'autre part, serait-il très-difficile d'établir partout ]es cabinets des magistrats 
instructeurs dans la prison même où les prévenus sont détenus? N'y aurait-il pas 
dans la réalisation de cette mesure un adoucissement pour les inculpés, une facilité 
d'instruction pour les magistrats, et, si cette considération peu importante peut 
dans une matière aussi grave s'ajouter aux autres, une économie pour l'Élat? 
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CUAVITRE V. 
PALAIS DE Jl!STICE. 

Crédit demandé 9ts~OOO francs. - Pas de changement. 

CHAPITRE VI. 
PCBLICA1"10l'iS OFFICIELLES. 

Crédit demandé f 71,240 francs. - Pas de changement. 

CHAPITRE VII. 

PENSIONS ET SECOURS. 

Crédit demandé 26,r>OO francs. - Pas de changement. 

CHAPITRE VIII. 

CULTES. 

Crédit demandé 4,9:'>0,687 francs. -Augmentation 579,728 francs. 
L'augmentation demandée est destinée tt élever les traitements des ministres 

des cultes. 
CHAPITRE IX. 

ÉT,\ BLISSEl\lENTS DE BIENF,\ISANCE. 

CrédiL demandé 660,000 francs .• - Pas de changement. 

CHAPITRE X. 

PRISONS. 

Crédit demandé 5,685~794 francs. - Diminution 16,994 francs. 
La diminution de ce chapitre du budget vient de ce qu'au dernier budget il 

avait été porté un crédit extraordinaire pour une adjudication d'imprimés, et de 
ce que l'État n'a plus à intervenir dans les frais de construction et d'entretien des 
prisons cantonales de passage, 

M. le .Ministre de la Justice a, par une dépêche adressée à la seetion centrale, 
demandé que les art. a2 et r,5 du budget fussent modifiés, et qu'un art. 54b;, 
rut ajouté au chapitre. 

Voici Je texte des deux articles modifiés : 
AftT. 52. Maison de force de Gand. - Incorporation de l'ancienne mai 

son de sûreté et construction d'un quartier eellnlaire, achèvement des ira 
vaux • . . • . • • • • . . . • • • . . fr. 170,000 

AnT. Mt Maison de sûreté cellulaire de .l\fons~ continuation des 
travaux de construction. . . . . . • . . . . • . . 555,000 

Total. . fr. 
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Le changement serait conçu comme suit : 
AnT. ?S2. Maison de force de Gand. - Incorporation de l'anclenne maison 

de sûreté et construction d'un quartier cellulaire , continuation des tra 
vaux. . . . . . . ·. . . . . . . fr. 205,000 

An-r. 55. Maison de sûreté cellulaire de Mons, continuation des 
travaux de construction . . . 

AnT. a4h•a. Achèvement des travaux d'appropriation . 
279,900 
20,iOO 

Fr. a0?S,000 

Cette modification, comme on voit, n'apporte aucun changement au chiffre du 
budget. 

CHAPITRE XI. 
FRAIS DE POLICE. 

Crédit demandé 80,000 francs. - Pas de changement. 

CHAPITRE XII. 
DÉPENSES I.MPRÉVDES. 

Crédit demandé 6,800 francs. - Pas de changement. 
Le budget s'élève ainsi à la somme de !3,745,879 fr., il est de S!St,877 fr. 

plus élevé que celui de l'exercice précédent; cette augmentation est due tout 
entière aux augmentations de traitements déjà admis par la Législature. 

Votre section centrale, Messieurs, à l'honneur de vous proposer, à l'unanimité, 
l'adoption du budget du Département de la Justice pour l'année !864. 

Le Rapporteur, 

Eunons PIRMEZ. 
Le Président) 

A.-J. l\lOREAU. 



L ~• 32. J ( f O ) 

ANNEXE I. 

I. - Tribunaux correctionnels. - Détention préventive. 

ANNtES. 

&OIBRI DBS PRifBROS 

1---,-------,----1 ---.---- ---- --- •---------- 
JUGf.S 

au corrtelionntl 
pobr 

crimes ou dl!lit,. 
.i ::, ,_ 
T! = i. 8 t====.=====I .• - .. ~,~ 
!1 ,.. .. e .., ., .. 
c:; 

1 g .. .; 
""""' o .•••• 
-1 ~ ê :::.g-• ·; - .,. .• 
u ◄

TOTAL, 

IIOIBI\B DES PRtmus ,\Rlltr8s 

JUGl!S 
au coruclionnel 

pour · 
crimes ou délits. 

TOTAL, 

PIOPORTIOll sua m Pllimos 

JUG!lS 
au correctionnel 

pour 
crimu ou dfllts. 

TOTAL. 

Resso:rt de Bruxelles. 
1847 li .536 3,0!SS 9,818 U.,212 6'8 858 7,402 8,888 

HUS 1,,m; 2,517 7,109 f0,901 8'8 !!89 5,027 6,46.( 

1849 901 '2,!>St 6,865 t0,385 575 '82 4,404 IS,5111 

i8ts0 

18!$1 802 2,2,!5 4,ill0 7',197 211 231 1,797 2,239 

-1852 778 1,957 5,839 6,lltl4 221 09 1,056 1,5~6 

1855 860 1,977 ,,uo 6,977 285 100 1,226 i ,609 

i8114 l,f2' 2,oo, 4,258 ~,41i6 1SOO i59 !,MO 2,1911 

fS!its 942 2,089 4,0IH 7,982 589 i31 r.sso 2,0:;o 
18lS0 968 2,586 lS,088 8,442 5:H 141 1,493 1,98:S 

18~7 81.11 2,878 !!,052 8,761 296 .125 1,4611 1,884 

rsss r.ees 2,012 ,,,ss 8,470 275 63 1,f79 1,ims 

1860 

1861 

18'7 

i8'8 

i849 

i8!10 

i8lS1 

18:S2 

181i5 

t8ti:S 

f8ti6 

1s:;, 
if!ti8 

,18ii0 

1860 

1861 

765 12,016 1 5,90J 1 6,1,0 1 105 1 2t2 lt,674 l 1,oïo 

, , 10815,00514,4761 8,!!871 249 
0811 2,768 4,609 8,4!12 i.04 

t,0!15 15,01' 14,672 I 8,759 I 251 I 105 ll,5H l 1,646 

Re88ort de Gand. 
91H 2,46/5 IO,?i72 15,091 6:S4 45:l 4,071 6,060 

-663 s.oes !1,tlS6 7,884 281 203 2,:m 2,838 

tfü7 1,91>0 Q, 7711 6,282 ss 168 l ,t>42 1,765 

597 1,681 5,597 6,47!1 114 8~ 1,231 1,430 

482 1,7M 5,282 IS,o18 115 1!8 1,222 1,593 

+25 ll,!>80 l 3,575 1 5,58a 1 ,~ 
448 1,708 3,264 ll,420 110 

lSt5 1,479 3,41!9 ti,4!15 108 

51it, t,1î58 5,668 ll,71.i7 Ill 

1:110 1,824 ,, 17G 6,tao to8 

070 1,820 5,500 ?i,799 tt2 

1501 t,71.i4 2,042 '11,197 71 

ti7f 1,771 s.ies fl,4'6 70 

tilt f ,ll/52 2,782 4,84/J 80 

?il0 lt,64012,7701 4,020 60 

!S4 1 8!1711,160 
~7 1,071 1,522 

41 I 76&- 1 880 

l9 877 1,04:S 

49 980 f l 137 

4!) 887 1,047 

36 842 986 

52 IHI 

40 li07 

52 .(~5 

s, '66 
22 1145 

68a 

018 

1164 

li80 

63., 

58 
25 

26 

28 

,H 

41 

56 

Sa 

26 

22 

20 

22 

69 

42 

28 

2!) 

24 

18 

2G 

21 

20 

21 

fi 

H 

14 

16 

24 

27 

2/i 

f9 

10 

10 

5 

7 

6 

6 

4 

2 

2 

2 

5 

18 

10 

9 

?J 

5 

5 

5 

5 

2 

2 

2 

2 

2 

7!S 

7f 

66 

,o 
45 
27 

50 

56 

51 

29 

27 

21S 

19 

25 

28 

1,,7 

(6 

"' 56 

51,, 

23 

27 

28 

2, 

20 

f6 

f7 

fil 

17 

18 

65 

59 

52 

21!' 

31 

2t 

25 

29 

20 

2.S 

21 

18 

1, 
f (> 

f9 

50 

26 

25 

16 

t9 

21 

f8 

11S 

12 

12 

10 

f2 

15 



( H ) 

ANltES. 

XOIBU DIS PIÉY!~tS NOIBRB DES PR&YENOS AR!tT~S PROPORTION SOR ~00 Pahms 

JUGtS 
•o eorr«tlonnel 

pour 
crimn ou d,!lit,. 

'l'O'l'.AL, 

JUGÉS 
au ecrrecüennel 

pour 
crimts ou délits. 

C 
!l ~ i g ..•. ~ 

a -~ 
0 o. 
(J E .. :.. 

'J'OT.U,, 

JUGÉS 
au correctionnel 

pour 
crimes ou délits. 

TOTAL, 

Ressort de Uége. 

18'-7 

i8'8 

tS'-9 
1850 

18/il 

181i2 

1855 

1854 

1851, 

18~ 

i857 

1858 

1859 

i860 

1861 - 

818 t ,70t 2,480 1:1,0801 · 202 ms 1 ,Mo 2,000 

?595 t,69'l 2,064 4.l':i49 245 ms t ,254 1,635 

.U9 t,?58' f,790 5,825 152 !)5 850 1,095 

360 1,25?5 

470 1,,17 

ses 1,565 

.m t,294 
541 l ,2!:18 

448 i,·114 

r!55 l ,571 
!590 1,619 

611 1,766 

806 1,841 

620 i ,71>4 

674 1,88?5 

1,490 

t,IH9 

t,,ïO 

1,614 

t,720 

1,939 

1,965 

i ,875 

1,840 

1,815 

1,982 

2,586 

5,0815 

5,406 

5,292 

3,51:,9 

5,~28 

5,li0l 

5,867 

4,082 

4,217 

4,462 

4,556 

4,041) 

96 

143 

i00 

84 

76 

71 

67 

78 

67 

85 

8:5 

77 

68 

71 

41 

41 

54 

20 

41 

20 

24 

24 

20 

21 

469 

m 
571 

58û 

420 

441> 

472 

406 

564 

51',4 

596 

4t6 

653 

685 

1512 

1111 

580 

4?515 

461 

501 

!514 

52 

41 

54 

27 

50 

20 

19 

14 

16 

13 

15 

11 

10 

14 

H 

11 

0 

6 

15 

tl 

5 

5 

5 

.5 

5 

1 

i 

1 

1 
1 

62 

60 

~o 
52 

24 

25 

24 

22 

20 

20 

to 
17 

59 

58 

2!J 

21 

20 

16 

rn 
Hi 

16 

rn 
12 

11. 

10 

12 

10 
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II. - Prévenus a'rrêtés préventivement. 

'1° Crlme8 correctlooaalbés. 

-·· 
TOTAL OES PRtVENUS PROPORTION SUR 100 • 

ANNtES, AllRÈTÉS. .ul&ÈT&S. Obsercaüon», 
IUGÉS. lfüenliwrl<! Dfuoas Jliunli~rU l>étenus 

an111 jusqu'au juge- #Tint jusqu'au juge- 
le jugemtol. muu. le jugement. ment. 

:1855 •••• 2,409 62 1,258 2.:m 52.22 

18M •••• 2,IS7~ 70 :1,30:! 2.71 55.00 

:18515 •••• 5,086 50 i,49:S :1.62 ,,s.,, 
181S6 ..•• 5,i09 HO :1,,,1 4.50 46.M 

181S7 •••• 2,282 103 1,072 4,ISIS 46.97 

i81S3. 18!14. t811!i. 1856. 1857. PllOPOllTIOff SOll iOO. 

NATURE DES FAITS. .; •• .. .. .; 
I> 

~ 
::, 

~ " .. ::, -li " .: •• " " .•. C C 1853 1854 1855 1856 1&57 : •. .. 
~ 

•. ï .. ! 1: .. 1: .. ► .. 
1! "' ~ 1! .•. .. .. i::. < .. < i:. < ... < ••• < 

YolJ quali6ts •.•••.••• 1,935 1,038 2,085 1,149 2,700 1,333 2,W- l,:!85 1,690 86$ M.6 55.» 49.3 so.s 51.3 

lleo3cH. -Coups tl bleu11res gn- 274 lâ-3 233 124 :?07 9) 304 141 349 187 55.8 52.1 47.8 46.3 53.5 
1'CS. 

Viol el alt,:otat à la pudeur. • • 70 47 os 'i~ 61 40 120 74 137 68 l!,7. 1 75.8 65.5 61.6 ~-3 

!'aux en tcritares . • ••••• 50 25 51 :?6 59 38 55 42 34 27 15o •• 50.9 64,4 76.3 79.4 

Faul'. l<!moigoage. • • • • • • • 27 17 29 :?O 31 23 27 21 21 17 6Z.9 68.9 74.1 77.7 80.9 

Baoqurroote îraud11.le1ue • • • • 26 9 24 5 JO 6 23 8 22 10 134.6 20.8 60.• 34.7 45.4 

Autres crimes <orreclionoalist!s • 27 Il 51 39 18 6 3B 16 29 8 40 7 76,4 33.3 ~2.J 'l-7.5 

-- -- -- -- -- -- -- -- - -- - - 
TOTUJ. .• ~ .• , 2,409 1,320 2,574 1,-135 3,086 J.545 3,109 1,587 2,282 1,175 154.7 55.7 so ••• 51.• 51.5 



( 13 ) [ i'i"':52.] 

~0 Délits. 

TOTAL DES PR(VENUS PROPORTION SUR 100. 

ANNHS. innhis. .1111\ETÉS. · Obsen;ations. ---- - ·--~--- 
JOGB$. !lis en libtrll DllfflUS Mis tn libtru 1><!1en11s 

ov;,.n& jusqu"au ju,c- ,u·:uil jusqa"au jugt· 
le jugerntnl. mtn,. le jugemen1. mul. 

t8li3 .. : . 11 ,67!S i9S 1,570 Lli7 H.75 

18:'H •... 11,769 221> f,792 f.92 H5.2i? 

18tfü •••• 12,58-, 206 1,~46 1.66 12.48 

1856 •••• 15,747 5US 1,!l30 2.20 11.-17 

18?J7 •••• 15,a!H 348 1,415 s.se 10.42 

NATURE DES F,\ITS. 

1803. 18:H . 

.,; 
::, 
C 
0 t 
"' 

18156. 1857. PIOfOllTIO~ stll i80. 

Fou. ccrlificols, passeperts, chan 
gement de nom. 

11,ndici lé, ~ngobonù~gc. 

t-,sion de détenus .•• 

Expulsion et &urniU:ance, rupture 
. de ban • 

Rtbdlion nvee ou sans ormes .• 

. tdullüe .•. , .... 

.Attentat nux mœurs, ourr:igc à ln 
pudeur. 

Caloœnle, injures, dénonctnrinns 
ealomnicuses , 

E1posi1ion d'enfant ....• 

Banqueroule simple 

Coalition d'ourrlers 

Dlgradotion, destruetion de cho 
acs moLil ié1 L'S. 

Incendie In'soloutnire , 

Vob simples ... 

Ootrngn envers dei m:,gistr:iu, 
fonctionna1re,. 

Aaltts délits ..••••.•.• 

ToTAcs •••• 

151 Il 

IC 

28-il 6B 

210 

2S 

100 

IG 

2 

1001 19 

2 

0 

3 

0 

4071 :i6 

UI Il 

791 65 

7 

!Ml 119 

31 

931 30 

205 

19 

132 

5 

3 

19 

201 . 6 

221 15 

1061 07 

)3 0 

2191 57 

30 

196 

41 

40 

2S 

21 

• 
1011 33 

iil il 

16 

1;01 Ili 

3461 66 

21 

21 

Jlemteldes, blessures cl coups, 1 5,5:?sl 2:!4 1 4,8131 '.!52 1 -1,9121 2?5 1 5,0&71 285 1 6,8?91 3;;5114.0I 5.21 4.51 4.,1 5.1 
menaces. 

Abus de confiance, mroqu;ries • 1 4821 135 1 GHI 212 1 sso] 176 1 · 5991 107 1 6021 223 ll~.oln.0!21 .ùl32.Sl3i .o 

5 

8 

43 

76 

481 

39 

0 

9 

0 

6 

56 

71 4 Jp13.3!1ulos.1Jos.11s1.1 

331 23 Jl,3.3ls2.2169.6l!r.!.2l69.,; 

6 

Il 

• 11lO.O(ïUl46.Jl5G.21 • 

1281 99 (it;a.of11.2fs5.&f65.3li7.3 

3321 so ;J13.ol:u.0122.s110.;12-1.0 

301 JO Il 9.51 3.21 • l19Al27.7 

1651 71 ll17.4l3'.U(32.0l20.ïl~3.o 

1 Il 0.91 1.9( 2.01 o.31 0,3 

4 lf12.JIW.4l 9.7l•l2.1il36.J 

~I 15 1110.111s.;1t2.sl 1:i.0111 .9 

166 31 9.0ll4.3fZS.51 ; SI 18.6 

5101 011113_7t14.d1ud11.Gl11.o 

111 G.212-1.0: u1ro.21 -1.0 

3,~011 SG~ 1 4,4261 l ,113 1 4,8141 9:lG 1 4,9901 953 1 3,m 1 7561!!2.0J?:; of IOAI ,9.0J'.!l.O 

46?1 34 1 431f 20 1 5011 2.1 1 ml u 
33! 6 1 :!61 o I s,I s 1 re] 3 1 m I s His.113~.GI 5.91 3.:JI 5.2 

--,--1--1--l--1--1--1--1--1--lf--1-1-•-•- 

113.4117.Jf 14.1 ( 13.4( 12.9 

60 17 

11,s1s11,aGS 1,1,,GOl2,(IJS 112,38-ift,752 l13,ml1,ss1 l13,551jl,7GI 

7.21 ~-61 ~.51 3.01 2,6 

4 



ANNEXE li. 

I. - Nombre des débiteurs inca-rcé'tés et natu,·e de la dette. 

DÉBITEURS INCARCÉRÉS 

•• 1 

POUR DETTES "";: ••••• - . 1; a .,.a 
.&JWNÉEl!J, 

ciYile, ou commerciales f!~ 
Ob&el'valio111 • .,; à charge .!! •• 

d',lranger, en vertu ..• :, 
"' 

., 
...• ..•.. 

~ ., 
g •.. '~:; °a] û ..• .: TOTAL, "8,·,: 

~ "' d'un ~~-:; ~ e ·.; . ;;; :i; C•"'" c:; ~ .•. .. :, 
!Il 0 .••• =>iii -~ -~ 1 0 jugement t'.i~-= (,) ~ :,!::Z a •. - ., C: 

C,)"C:;::l;,-c ~ '2.,- 
"" .,, 

m~ ..... 1 1211 t 56 . 165 5 

18116 ••••• 2 -H7 1 19 i50 2 

18117 ••••• 5 121 • 29 H55 9 

' 18118 ••••• 2 H6 " 23 141 5 

181i9 •.••• t 91 • 20 H-2 7 

1860 .•.•• • 97" - HS 112 6 

1861. ..•. 1 9~ ~ 18 114 1 

1862 .•.•. 1 100 • f6 tf7 ~ 



11. - hlontant des dettes. 
- - 

- DÉBITEURS INCARCÉRÉS POUR 

MONTANT 
DETTES CIVILES. DETTES COMMERCIALES. tTRANGERS. DOMMAGES·IIITUtîS E~ MATIUE PtKALE, 

DB■ DB'l'TBS, 

18571 18581185911860 1856 1 18571 1858 185911860 185611857 185511856 1855 1856 1861 1862 185j 1861 1862 1855 1858 1859 1860 1861 1862 1857 1838 1859 1860 1861 JIMl".! 

Moins de iOO fr. " 1) " " 1) l) J) • 2 6 ' 2 lJ " " 1) » t t 1 1) JI " Il » Il ' 2 5 ' • 2 

de 10Oà 200 D » ,. 1) JI • » " " 1' 9 15 5 • 2 2 6 1 2 2 » » » » 1 ~ i • 1 l • • 

200à 500 » ,. " " » " 1) D 17 12 9 12 6 9 H 5 ' 11 ' 1 2 » 2 Il • » " Il " D " Il 

500à ?iOO » " J) » t li J) " 2, 29 27 17 HS 21 2~ 20 ' 2 6 5 t 1 2 i " 1 Il ,,. 1 • • t 

!SOOà 1,000 D l) » ~ » • • )) 58 2!! 51 29 29 57 20 füj li 4 ' ' 6 ' 6 2 2 lO f • " • » 1 

f,OOOà 5,000 " )) 2 f » J) f :1 23 20 26 50 20 23 19 2, 7 ' 7 7 ' H ;; 9 » • 1 1) i lJ 1 l 

5,000 à ü,000 .. )0 J) » D » D .. 5 ' H 7 4 3 5 !) 5 2 » 1) 2 1 2 t " • t ,. ,. t D • 

l:i,000 à t0,000 1 • t 1 )) J) .. ,. 5 4 7 4 5 1 5 7 5 2 5 Il ' 1 5 » • » t 1 t " » " 

10,000etau-dessus )) 2 D •• J) 1) • ,, t 5 5 1 2 » 2 1) !S • 2 IS t 5 » 5 " 1) )) » " 1) " » 

Jnconnu . . . . . 1) » D J) D l) 1) 1) » • 1) lO t » t 1 » n D Il " D » Il Il » JI Il " » Q • • 

- ..•. 
QC .._,. 

r-, 
~ 
c,.i 
1-.D 

•.....• 



HI. - Durée de l'empi·isomiement. 

DÉBITEURS INCARCÉRÉS POUR 
DURÉE 

DE DETTES CIVILES. DETTES COMMERCIALES. ETRnNGERS, llOMl'llAGES·INTtRHS EN MATltRE PeNALE. 

LA DÉTENTION. ,~1,~,1·~ 185911860 11861 1 l86~ IS561 JS5; 
i ·~}+~ , •• j,00,1, •• 1 

185!:i 1856 1857 1656 1sr:.~ 1800 1601 1862 1S55 1855 1855 1859 1860 ISO! ' 156'.!. 1855 !SM 

1 

i'lloins tl'un mois •. 1 ! 1 ., • li ~ • 63 t;,i. 68 !$2 40 157 47 49 20 12 ltS 15 12 il 13 7 2 • i f 1 5 li 5 
, 

1 ù 2 mois •••• " .. . " . » 1 1) I~ la 12 14 Hj i3 12 16 6 2 1 2 2 f 2 2 ' » 5 ' 5 2 t • 
I 

2 i, 5 t IO rn ti 0 10 ,. (i (i 1 1 t 1 2 Il 2 1 1 t t - ..... . . . • • >l ~ ,J » • li p , 

5 à 6 ,, )} ' 1 1 • • » 9- 17 li 20 9 Hi 14 9 tî 2 tî 15 i 2 1 2 • 2 1 1 • » - .... )} -i:> • • 

6ù0 - ... ~ • » • • 1 " • . 4 4 12 12 8 5 1> e 2 1 1 i 1 i t t » • 2 • 1 .. " " 

0 mois A :t an •• B e li Il ~ » • ~ 2 ~ 5 4- 4 3 9 t i li 2 1 1 • t "' 1 1 .. i • D li • 
1 

1 b 2 nns .... • . 1 i " » • • 5 2 8 tî 5 i 2 » )} li 5 • 1 • • li • )) " " • t " Il 

2 à 3 ...::.. . . .• - " • • • )) J) " • " . 2 ., 2 " » • 1 . » . " . • " • » " » ., li » ., 

5 ii 4 - . . ,, .. }) . • 1) l) • l, " u » )) )} ' Il· l) - • • 1 • » li Il • )) " " ~ " • )) ., 

1 1 

2 ~ 
t;I 

~ 
...,J 

,,...... 
..••. 
~ 



1V. - Causes de l'élargisse·m,ent des détem.tS. 

~ 

DÉBITEURS INCARCÉRÉS POUR 

NATURE DES CAUSES. DETTES CIVILES. DETTES COMMERCIALES. tTRANGERS. DOIIIIUGES•INTtfttTS EN IIIATltRE PtttALt, 

1 

18591 !S(j() l85511~ IS.'18 l 1SS9 !SS~; 1856 1857 1858 1601 1662 1$57 1660 1$61 ISG~ I~~ 1836 165, 1~ 181,9 1660 1801 ISG~ 1~5 1856 18~7 1858 ISSU ISG() 1&11 1882 

C1H1scnlt.'1nent du créancier, at·ra11ge- 
2 1 t 73 '8 f:9 Oil '° 54- '8 '' 2(1 u 1i iO 6 6 2 2 l ,. 1$ ' meut ....•. ., ••. • , • • • • .. .. )) • Il • 15 7 » " • l intégra! •.•• t • • . " • » • 22 18 18 12 rn 15 flS 20 !) ' tO 6 12 5 9 5 • • 1) i 2 f f • 

Payement •• , •. 
parlfol •. , •• • 1 " " • lt » ., • ti 2 2 . 1 i 1 2 • Il • 2 • " " 1 » » t • •• •• » Il 

Faillite , sour-conduit ••• , •• , , • ~ " • " • )) .. • 9 8 8 ' 8 8 8 7 )) » 1) .. » 1 1 1 » • t " 
,, " • " 

Défoul de consignation ù'alimcnts •• 1) .. )) 1 1 • • i fi 2, t7 17 Hi t6 i8 8 5 • 5 1 j t • 5 t t ti t Il " • .. ! moins d'un an. lt » )) li 0 • )) " 0 ~ !S 6 ' ' ' 7 " " 2 • • 6 2 • • )) •• • • " 111 • 
Jugement après dé- :t • D " Il D • f [S " t tention tic 1 on • • • • • • .. • )) li • u " 0 » " .. » " " • .. " " •• • • 

2 1111S , •• , , ~ • • l) » 't » • " 0 • » i » •• 0 " • 1 " • • • 0 » • •• • • • li • 
Décès ••••••••••••••••• ll • » • 1) " " .. 1 • • ,. • t i Il • )l li » )l • " )) • " )l Il " • » • 

Démence ••••••••••••••• • )) l) • l) • » • • l) • 1 • » •• • •• » ,. >• • • " " » t ,; " il » )l • 

Trnnsfert à ln maison d'arrêt .•••• il )) l) " • 0 " " i i 1 1 • ., » • » • • ll " " ll li 0 • •• • " • " )) 

Autres . . . . ~ .. . . . . . . . . . . )) • • )) )) )) » . » l) l) 2 • " » ., .. • .. ,. • » " • » » » l) •• " • • 

...... - ~ 
.._,,, 

r- 
2 
" ':.>t 
t,:;i 

--' 
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ANNEXE Ill. 

J. - État des travaux en matière civile et ëommereiale. 

-:, 
<;; CAUSES A JUGER. ~ ARRETS AU fDND. CAUSÉS TERIIIIIÈES " ., 
:; t a 

t:2 ., !; 
1 .., . ê: . 'J) = CO.ST&U'lCTOtk'-S "- . PAR ARlltT. .. ••.. :,-- ë.t ~ ,; .t; t-= ..::.; ·-= ANNtES. •• .2 

""' .-c.:::, ~., .. ,. " :,- .... ., i ~~ ï 'û 
C: ., llirmllifs ~r~ ; !g~ 

_., .:;:-0 ë ,, .•.. .,.; Toul. <~ ~ -0 C. i f :: 1: Tobl. "= . ,::, ""- .:, :51~ ;: -= -e g·- ~ . ..., . I _., 
E -:! .:, ..c ... " . fe~ ·- .. •• t :,• " ; ii E t.! Tetti. •• c... " .•. ; i: ! ,.-.: . C ""I: ü â; , .. "'e" l" .. .... ~ .,, .:, .,, 'ê = o= ., ~ o OC .•... .. .. .. ~=·= ;:-= .. " - ~"' .,,_ '"' .Ë :! ..• ~ = c:"'; ,..:, ~ ;, . . .. C." :, ,.:... ,f t..·= ... .., il f " ., c,., 11 = 

C 

Co11r d'appel de Bru:xelles. 

tSli0-18111 426 m,~ 781 25 145 4-2 27 25 62 us 00 • • 231• Gli :.Of 4f0 ') 

1851-1852 4-80 517 797 16 151 54 29 16 7ti 71 64 • • 2IO 81 291 ;;(Jf; 
18?;2-18~5 t>06 515 819 115 122 !.il 58 20 s•· 00 77 • Il 251 00 521 -tJS ., 
·1855-181>4 498 557 855 2:; W2 1-m 51 7 78 77 90 • 11 2(1:1} 7:5 520 ;j(!j 

181i{-18~5 51:S 5H 8t19 28 157 57 58 12 76 79 8!) • 1) 2U 97 5{1 srs 
18515-181>6 !518 510 828 .f0 l80 57 29 10 75 10{ . Sli • 0 261> 112 5ï7 -rn 
18t16-18:S7 451 522 773 51 1:58 58 21 21 7:5 92 71 • " 2~ i0ï 54-15 428 
1857-18ti8 428 515l 779 46 147 20 58 Hi 79 81 70 • • 250 Ot 321 ,titi 
18ti8-f8ti9 4ti8 513 771 28 1:50 49 57 22 75 90 75 . " 238 mi; 5~,t .{:?7 
18ti9-1860 427 553 780 56 1:56 5S 50 21 09 87 Sti • • 241 iOI lH2 458 ' 
1860-1861 433 357 7iti 2t :tOS 55 30 12 68 6i 58 2 • 192 Hti 507 .fli8 -· :1861-/862 468 590 81i8 li/J 152 .u 26 20 77 s•· 58 2 • 222 00 5f2 !Ht.i ., 

f:OUI' d'appel de Gond. 

181;Q-18al 07° 93 fÔ0 tii .$7 1~ fO 5 4-9 21 • n l'i 7!S 55 HO so 
1s1>1-ts:;2 80' 90 170 ~2 56 19 rn 5 52 20 • • 1 75 10 si S7 
18ti2-18!l3 87 M 171 25 32 ' 8 ti 5ti H D • • 49 2G 7/J 00 
1855-1854 96 115 211 ~5 ;$0 15 fi 7 67 u . • ,, 81 2" f01i 106 
HW4-f8~W iO(J 76 fS2 2ti ti9 ! 1G fO • 67 18 ,, ,, • 81$ H 99 85 
185!:l-18:!6 83 101 184 5!.i 1141 H 12 ' 61 20 " JI D 81 50 111 75 
18:56-18~7 73 81 154 18 47 7 10 .. ,o Hl 1) • ,. 64 57 !Of 1,3 
18ti7~18!S8 i,:; 84 157 14 22 12 12 Il '" 1 • • D .f(j 22 68 6!) 
l 8~8-181>!) 69 711 us 10 24 IO 15 i 40 " • ,. • 4U Hi ss !)J 
mm.:.1::60 93 88 181 12 27 11 1S ' '7 • • JI • 47 21 68 f 15 
1860-1801 115 7" 188 8 29 15 " f 47 1,,7 !) 1$6 152 

,1 
" D JI • 

ill61-i862 152 100 232 10 2!1 rn 7 11 40 16 ,, • " 5G 66 f22 110 



( H) ) 

-ci = = ARRtîS AU FOND. CA1JSES TERMINfES "' CAUSES A JUGER. ,! .. 
" i :;; é • . .. :Cl " i t: .. 

COll'raADltTOIRY.S a. . PAR AflRb. • .., . ,n! u • ,,_ 
-!! i,.~ .r..; . ....•. 
5·- ... _ ..•.. ~ AIINtES. ". -s.lw "- " .. • e.! !. 'il 11:v la6rmalira ... - ' 't i •.•• =~ ; i·~ ::-o .... !! ~gl 

-a •. 1 :;; 
Tolal. <- .:i g§: z! !P' !-!!. C: .0 .. •.. .'i! g" Ttt,1. •••• . ii ·r -o E .0 ,a, A .., • t:!! : a-.. ·; i ~ ..!~ lil ~ ! j.i! Ttlll. l=! 

C. ai .. ! ; ii 'fi • •.. l .• " = .•. c ii i . -i .sa . ,1·3 If" .,c: .., s ~ë z :J, ~ ! " .,:!! s~ C a"; . " 1.- - <'I ; • . t ., "I u 
-- - • - p - , 

CÔUP d'appel de l.lére, 

18~-t81SI 1 164 l ·2171381 l 57113~ 1- 241 i!S 1- 1411~~ 1 74 1 • 
181H-18ll2 170 174 34' 51 lU 22 2!S 7 7/j 1131 » 

t81S2-181$3 I t89 I 202 I 591 1 29 1 73 I 20 I 4-2 I 12 I 77 I 70 I • I • I • I 147 1 ,. 1 188 1 205 
18!S5-t81i4 1 205 1 208 1 ,11 1 42 1 77 I 26 1 59 1 2 1 87 1 1$7 1 " 

t8!S4-18!SH 1 241 1 2111 1 456 1 ,3 1 701 3f 1 52 1 6 1 97 1 42 I • 1 • 1 » 1 139 1 U I HiO 1 506 

18!Sli-181S61506 I 16ll l -'71 12' l 6i 128128 
1sis6-181S7 318 216 rss, ll7 60 1s 19 

81 91 1 SIS 1 • 

6 69 M>1 " 
t8:ï7-1s:ss ,oo 100 1>00 23 94- t8 7 rn os r,7 9 

18ti8-llfü9 38!S 217 602 26 150 29 20 20 60 108 57 

1 Sl'S0-1860 306 189 49:> 24 107 17 27 22 t, 77 ,2 

tKti0-1861 2" t88 ,20 46 9!S 2' 2!S U 4:S 70 43 

tSOt-1862 236 172 .WB 53 1'3 23 C/1 tt 66 96 42 

• 
,. 

" 

• 1 t86 I 2!S 1211 1 170 
» 1 :138 17 f!SlS tS!t 

• 1 t« 1 26 1 170 1 2,1 

• 1 • 1 1261 271 HS5 , 5t8 
» ,, o 1 100· 25 13.{. &00 

• •l • 1 154' 1 ,1 
» 1: • 201S· OJ 

17lS l 58ti 
296 506 

81 2!s, l 2'f 
5ti i~S 236 

s1 2sis tn 



JI. - En mati~re répressive. 

CHlllRES DES IISts EN ACCU~lTIDII. ll'PELS CDIIRECTIDIINELS. - 
NOMBRB DES ARntTs .. NOMBRE DF.S ARRtT:i ·' .. .. 

' :! lNlltES. E • POI\TAIIT IIJ:NVOI ~ i1lir111lir. Obaervalions. ow i ~ii:- :& 
TOTAL. ,: e = e den11t ane - TOTAJ.. cou6r111lirs en g •. :>,!: anauiiea. ~utre e to111 oo tn ·- . .0 . " - Il "O" • juidiclioa. .; partie . "O, .., 

Con• d'appel de Bra:selle•. 

1850 89 12 73 ' s,1 2!12 126 t26 
1851 91 18 6' 9 401S 288 172 ti6 
181$2 72 10 Il& 8 298 231S 127 108 
1855 60 8 u 17 30f 249 1,s 101 
1ss, 177 1' 103 60 ,oo 276 136 MO 
f81SIS f5G u 88 34 IS83 400 202 198 
18:SO 101 12 107 42 408 310 18i 126 
f8~ Hi 7 8' 20 295 22' 123 101 
181S8 89 7 68 14 '37 31' f'n 1'2 
1859 U7 9 9!S t5 ,10 307 187 120 
1860 9/f tO 6f 2, 368 286 '63 123 
1861 101 12 71S 14 590 289 161 t~ 

Cou• d'appel de Gand. 

18!10 s, ' 69 H 236 187 112 7IS 
i8!H 76 1 . 67 8 2!17 171 106 ti!S 
1852 61:1 1 IS6 8 509 191 121 70 
1tf~s uo 9 88 13 2!S5 w, fJO 78 
18M 83 3 67 13 303 100 tJ3 77 

18515 85 5 72 10 510 209 112 97 
185G -123 6 88 29 291 20lS 127 78 
18lS7 i9lS 7 117 71 516 187 107 80 
l81J8 XOIS 8 f23 74 ,tt 21J2 153 tJ9 
f859 219 12 . U3 94 ,2a 296 192 t°' 
1860 11' i2 68 3, 289 190 112 78 
11!61 88 9 63 16 287 190 106 s, 



( ~· ) 
~ CflllU~ H.S,IIUJ. El•~UJOtp s ·~E~ Cffl'P"I0.111,LS~ 

l -- 
• ltClJU!ilE. JlES .ulltrs 

= l NOHI\E DES ARRtrS 

HIIES. - 
l i ,; .10.TAlll' HIIYOt 3iQ,..liC. Obi,r11atio,i,. 
1 1: - r -a. -l 1 

'TOTU, 1,•f ' 1-• .. 'J'Ol'AL~ etalraaliff: • en. z · IH- 111 mues. · - -· ll'QI 011 ea. _ 
,; 1: .; , j1rifüli1M R 

1 
partie, .. . ' • . . . -·- 

COIIP .,.,.,1 de Llfre. 
t8IIO 112 IJ !3' to· 1111 19- • 8t- . "· 
1851 61 9 1 23 !SI t98 143 ~ Ili 

' 1 
181S2 6IJ t ~ 8 520 ffl s, t23 

181JS G9 H i6 22 ffl t84i 83 101 
1 

JSU ?16 ' 5, t8 m U8 ' 73 711 

t8" '' 8 47 t9 ,ns Ull 68 '17 

t8!16 IS8 tD ms t5 250 tst 91 90 

t857 85 t3 S8 1, ffl t78 1 
9' 8' 

t858 41 to 26 tf 208 127 62 6lS 

i859 " 15 515 t, 228 i61 09 62 

1860 " 7 2' tS t98 t59 DIS " t88l ~ 5 1 88 7 2'2 H6 100 '° 

6 



( 22 ) 

Hl. - Nomb,·e el du,·ée des audiences en matière civile et erimi-n·eue. 

IIOIBRE DES AUDIENCES IIOMBRE D'HEURES .•. 
( !COii COllPI\JS US àUDI.E!ICllS J)ES \'ACA'l'IOIIS ). C0!1S4C!lÉES AUX AUDIENCIS. 

-i. !: ~ .i AHtES. CIVILES. ... CIVILES. :. - . ~a ,s =-= ~ .. •,;! 
ri : .! 1 = ! .. ~ -~ -~ ..:; = l,. 2< 3< 2! e K 1•• 2e 3, e I e i 
]fi 'ê 1: ""' . 1~ cb•mbrc. thH,brc. ch~mbre. cbambre. cbambrc chambre . !: V ~ ..• ...., .., (.:> "" 

Conr d'appel de Brruelle8. 

fSOO-llfül i20 125 121 121 55 560 :ms 519 ,w 4G 

18:Sl-18!.it 121 124 tlS i2'> 59 580 535 510 MIO 42 

1s:i2-1s;5;; f22 91 123 120 57 566 21m 55!:i 549 58 
1 

1853-18;!4 11:; 122 HO 125 il 280 55;; 52!S 411 7'J 

iS1i4-1851> 124 122 120 1'I 5:S 595 56() 543 547 G7 

181fü-181'6 lfü 125 il6 124 59 589 56!) 55-i- 485 114 

1s1ïG-1sa1 124 1~2 121 124 :,5 '°8 S:H 55:i 405 54 

18!i7-Jllti8 f•)"" 122 120 12.i !51 5!H ;H!) Slfi "'' 52 -·' 
lS:SS-181;9 128 120 i 15 11' 61 380 571 201 4û1 ?.>2 

1859-1860 126 122 f:U 121 59 418 54-; J:5ti 4-W 41 

!SliO-ISlil ltli -120 11:5 150 !fü 5S!; ssu 297 50i 58 
1 

18f.il-181i2 J·)' f24 1 Il!) 126 Ml 405 ;;ss S40 51!1 ;:a ~· 
Cour d'appel de Gand. 

i850-1Sal 98 -i-7 • 82 28 259 t" • , 2ll2 110 

1S51-1852 100 45 • 78 32 265 97 • 24-9 '8 
18:S2-t8:S5 101 -~' • 82 51 272 92 • 2!55 ?.il 
t855-t8!J4 -115 411 • s, 27 529 ff9 • 270 .{6 

1854-1855 118 4ll • !)1) 51 522 123 • 5B5 55 

1815:J-1856 125 57 • s,, 52 357 fOI • 292 s, 
t8:i6-i8a7 115 ,o • o, 54 296 98 . 514 -'5 
IS?i7-i8aS 70 il " 117 58 200 ~ • 582 57 
·l858-18!S9 Ill 2 • 12' 42 505 1 • 45,; ,1 
1859-1860 -120 • • 10-2 59 5SO • • 552 ,U 
1860-1861 125 • • 105 40 562 • • 540 57 
t861-J86:2 l:U 'ï 1 • 85 56 5&.7 i02 • 242 pS 



( 23) [ N°52. J 

ll0MBRE DES AUDIENCES NOMBRE D'HEURES 
( NO)I COMPIIIS LES AUDIENCES DES VACATIO;-iS ). CO:'ISACB.fES AIJX At:DIE)(CES. 

1 
.. ! ~ ~ ANNtES. 1 CIVILES. 'i. CIVILES. .... ïi i .... 'ë ai ;1 ~ ?i : j ~ -~ .•• .! -; 1 ~ -! ~ i 

Ju I h 1 3" 1 il 1•• 2< 3" .i; f ., i:, 
~ A 1 2 ... - 

chambre. chambre. ebambre. ebambre. chambre. cba1111brt 1 ~ s • a .... ~ ,u <..> '-' 

Cour d'appel de Llége. 
•• 

18ti0-t8ti l 160 109 " 8! 57 !l« 553 • 280 16 
' ' 

i8:St-l8a2 149 i12 • 81 28 5t7 548 " 282 115 

18~2-18~5 162 1M • 78 " liG2 277 • 2IO 25 

18:55-181>4 HIS H2 ~ 80 57 !il.il 275 Il 250 21 

18:!4-18151.l 1157 108 • 85 1;0 !lit 2i6 Il 264 27 

rnrn-tstm H>7 9t » it5 45 [it(j -162 * 583 29 

-1 Stiü- 1 s:;1 !62 105 • 10{ 43 ~,o 214 Il 558 22 

18!!7-18:58 t;i!"J 124 27 iOO 26 ~57 296 60 52' 19 

1858-18:59 157 137 87 80 42 474 ,HO 192 2615 53 

l8:i9-f860 161 ms IOS 84 56 M2 48S 255 284 2, 
i860-186I 136 142 107 74 50 454 47-~ 261 229 2{ 

1861-1862 i;H rn, 106 81 55 486 ?Sl8 2,0 21H l!,I 


